
La Formation Spécialisée 
en Santé, Sécurité et
Conditions de Travail
(FSSSCT 31) 
vous informe

En cas de situation grave,  urgente et/ou récurrente qui n’a pas reçu de réponse,
la Formation Spécial isée en Santé,  Sécurité et Condit ions de Travail  de la Haute-
Garonne (FSSSCT 31) peut aussi  être sol l icitée à l ’adresse suivante :  

sec.fsssct31@ac-toulouse.fr

Retrouvez toutes les informations et les procédures

en suivant le QR code suivant :

 

ou sur la page web dédiée : 
https://tribu.phm.education.gouv.fr/tribu/espace/HAZBOY/dossier/workspace_f3s-dsden31_documents

> Comment réagir, alerter et se protéger lorsque je suis
victime (d’un accident, harcèlement, agression,
diffamation, discrimination...) ?
> Que faire en cas de vague de chaleur ? 

Déclarer un accident de service, rempir le DUER, saisir le RSST, exercer son droit de retrait,
contacter l’assistant·e sociale, la médecine de prévention, le·a psychologue du travail, les
conseiller·ères de prévention départementaux, saisir la cellule Stop violences (VDHAS), protocole
“vague de chaleur”, etc.
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